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Merci d’avoir choisi John Muir Health 
Nous vous remercions d’avoir choisi John Muir Health pour vos 
soins de santé. Nous sommes conscients que les factures 
imprévues peuvent vous mettre en difficulté. Afin de mieux 
servir nos patients, John Muir Health propose différents 
programmes pour le paiement des factures correspondant aux 
services reçus dans nos centres médicaux. Ces programmes 
font partie du programme John Muir Health HELP et sont 
répertoriés ci-dessous. 
Pour obtenir de plus amples informations ou pour demander 
l’un des services du programme HELP, appelez le service 
clientèle de notre bureau de facturation au (925) 947-3336, du 
lundi au vendredi, de 8h à 16h30. 
Vous pouvez également consulter le site 
johnmuirhealth.com/patienthelp. 

Programme d’aide aux patients 
John Muir Health propose un programme d’aide aux patients 
entièrement financé par John Muir Health. Si vous remplissez 
les conditions d’admissibilité, le programme pourra couvrir vos 
frais d’hospitalisation, en totalité ou en partie. 
Pour en bénéficier, vous devez remplir les conditions 
d’admissibilité en termes de revenus et d’actifs. 
Vous devrez remplir le formulaire de demande d’aide aux 
patients et renvoyer les justificatifs demandés : 
• Copie de vos derniers bulletins de salaire ou document 

attestant que vous êtes actuellement au chômage 
• Copie de votre dernière déclaration fédérale d’impôt sur le 

revenu, y compris toutes ses annexes 
• Tout autre justificatif pertinent, en fonction de votre situation 

personnelle 
Pour obtenir un formulaire de demande ou une copie de la 
politique de soins caritatifs de John Muir Health, appelez le 
service clientèle du bureau de facturation au (925) 947-3336 ou 
consultez le site johnmuirhealth.com/patienthelp. 

Plans de paiement 
Un plan de paiement mensuel sans intérêts est disponible pour 
aider les patients à payer leurs frais médicaux. Pour déterminer 
le montant de votre plan de paiement mensuel, nous tiendrons 
compte de vos responsabilités financières, de votre revenu 
familial et d’autres renseignements. 

Réduction pour les patients non assurés 
Les patients non assurés ne bénéficient pas d’une assurance 
santé par le biais d’un tiers payant. John Muir Health offre 
une réduction substantielle sur le montant des frais facturés 
aux patients non assurés. Cette réduction est 
automatiquement appliquée à la facture du patient non 
assuré. 

Services d’éligibilité Medi-Cal 
Bien que John Muir Health ne soit pas un prestataire sous 
contrat avec le programme Medicaid de l’État, nous 
acceptons les paiements versés par le programme pour les 
patients qui y sont inscrits et reçoivent des services d’urgence 
en ambulatoire dans l’un de nos centres médicaux. Nous 
participons également au programme présomptif Medi-Cal. 
En outre, John Muir Health propose des services d’éligibilité 
gratuits sur place pour aider les patients susceptibles d’être 
éligibles à Medi-Cal à remplir la procédure d’inscription. 
Pour obtenir de plus amples informations sur le programme 
Medi-Cal de l’État de Californie et le programme Healthy 
Families de l’État de Californie : 
• www.medi-cal.ca.gov 
• Programme Medi-Cal (800) 709-8348 
• Programme Healthy Families (800) 880-5305 

REMARQUE : Tous les services d’aide répertoriés ci-dessus 
concernent uniquement les frais d’hospitalisation. Pour 
obtenir de l’aide avec la facture d’un médecin, appelez le 
service clientèle du bureau de facturation au (925) 947- 3336. 
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Autres programmes d’assurance 
Il existe d’autres programmes financés par le comté ou l’État 
auxquels vous pouvez vous adresser pour obtenir de l’aide 
dans la prise en charge des soins de santé actuels ou futurs. 
Certains de ces programmes sont répertoriés ci-dessous. 

Covered California 
Covered California est un service gratuit qui vous met en 
relation avec des régimes d’assurance maladie. Il peut 
également vous faire bénéficier de réductions sur un régime 
d’assurance maladie. 
Pour plus d’informations sur le programme Covered California, 
appelez le (800) 300-1506 ou consultez le site 
coveredca.com/. 

Basic Health Care (BHC) 
Le programme Basic Health Care (BHC, soins de santé de 
base) est proposé par le comté de Contra Costa. Il est 
destiné aux adultes à faibles revenus qui ne peuvent pas 
bénéficier de Medi-Cal ou d’autres programmes de soins 
de santé de l’État. 
Bien que ce programme ne couvre aucun service de John Muir 
Health à l’heure actuelle, il vous donnera accès aux services 
de Contra Costa Regional Medical Center pour un suivi ou des 
soins supplémentaires. 
Pour obtenir de plus amples informations sur le programme 
Basic Health Care, appelez le (800) 771-4270 ou consultez le 
site cchealth.org/. 

Programme d’indemnisation des victimes de la 
Californie 
Si vous avez subi des blessures en tant que victime d’un 
crime, l’État de Californie dispose d’un programme pour la 
prise en charge de ces dépenses. Pour obtenir de plus amples 
informations sur ce programme ou pour demander de l’aide, 
appelez le (800) 777-9229 ou consultez le site 
victims.ca.gov/for-victims/. 

Aide au paiement de votre facture 
Des organismes de défense des consommateurs peuvent vous 
aider, gratuitement, à comprendre le processus de facturation 
et de paiement. 
Vous pouvez appeler la Health Consumer Alliance au (888) 
804-3536 ou consulter le site healthconsumer.org/ de plus 
amples informations. 

Hospital Bill Complaint Program 
L’Hospital Bill Complaint Program est un programme d’État qui 
examine les décisions prises par les établissements 
hospitaliers pour déterminer si vous pouvez bénéficier d’une 
aide pour le paiement de votre facture d’hospitalisation. 
Si vous pensez qu’une aide financière vous a été refusée à tort, 
vous pouvez déposer une plainte auprès de l’Hospital Bill 
Complaint Program. 
Consultez le site HospitalBillComplaint.hcai.ca.gov/ pour obtenir 
de plus amples informations et déposer une plainte. 

Estimation des coûts 
Si vous souhaitez utiliser notre outil d’estimation des coûts pour 
vos prochaines visites, consultez le site : johnmuirhealth.com/ 
patients-and-visitors/payment-and-insurance/cost-
estimator.html. 
Merci d’avoir choisi John Muir Health. 
Nous serons ravis de travailler avec vous pour 
vous aider à trouver les meilleurs programmes 
d’aide financière possibles. 

Single Business Office 
5003 Commercial Circle 

Concord, CA 94520 
(925) 947-3336 

johnmuirhealth.com 
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